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Articte 1: Nom
Sous [e nom de <Woming> est constituée une association à but non lucratif dans te sens des artictes 60 et suivants
du Code clvl tsuisse.

Articte 2: Siège et durée
Le siège de fassociation est à Lausanne. Sa durée est ittimitée.

Article 3: Buts
Le but de Woming est de promouvoir les d rolts des femmes par [a mise en p[ace de plateforme d'expression
- en éditant George, une publication qui s'affirme comme une a[ternative au magazine fêminin typique
- e n o rganisant des événements et e n soutenant des actions q u i s'inscrivent dâ ns le but de Woming

Article 4: Membres de lAssociation
Les personnes physiques qui s'intéree sent aux buts de lAssociation peuvent devenir membres
(voirart .3) .Lesdemandesd'admisslonsontàadresseraucomitéparécr i touparoraLquiseprononce sanslndicat ion
de motifs.
La quatité de membre est acquise par paiement de la cotisation.
Les démissions sont possibles en tout temps. E|.[es doivent être adressées au comité par écrit. Les membres qui
ne paient pas leu r  cot isat ion deux ans de suite sont réputé-e-s démissionnaires. Les membres démissionnaires ou
exc[u-e-s perdent tout droit à [Avoir sociaIde lAssociat]on.
Les membres de fassociation n'encourent âucune responsabilité personnetle pour les engâgements pris par
lAssociation, engagements exclusivement garantis par les biens de celle-ci.

Articlês 5: 0rganes de lAssociation
Les organes de LAssociation sûnt;
1. LAssembtée généra[e
2. Le Comité
3. | Organe de contrô [e des comptes (su ppression voir art 1 'l )

Articte 6: EAssem blée générate: Convocation et présidence
Lorgane suprême de lAssociat]on est [A6sembtée générale. Etle se compose de tous-toutes les membres de
lAssociation. LAG est animée par le-[a président-e du comité ou te-ta vice préside nt-e ou, en leu r absence, pâr u n-e
autre membre du comité.
Lassemblée générâte se réunit en principe une fois par année. Sa date et son ordre du jourseronttransmis parcourrier
électronique 2 semaines à ['avance. Les propositions ]ndividuetles peuvent ètre déposées tors de |^AG.
Une Assemblée extraordinaire peut avoir  l ieu surdécision du Comité ou à [a demande d'au moins 1/3 des membres
âyant [e droit de vote

Article 7: Rôtes de I'Assemblée générale
[assemb[êe gênéra[e tralte des affaires suivantes:
- ELire te comité (te-La président-e, [e-[a vice-président-e, l 'administrâteur-trice, membres fondatrices)
- Adopter le rapport d activité du Comité, les comptes et Le budget
- Détibérer sur [a potitique générate de lAssociation
- Donner décharge au Comité et à [0rgane de vérlfication des comptes
- Fixer [e montant des cotisations annuelLes
- Adopter et modifier les statuts
- DissoudrelAssociat ion
- Tenir  un Procès verbatdécisionnel
Les décisions sont prlses à ta majorité des voix des membres présent-e-s. La présidence participe au vote.
En cas d égatite de voix, [a proposition est rejetée. Les votations et élections ont []eu à main [evée.
Sur demande justifiée, les membres de tassociation peuvent voter pâr correspondance.



Article 8: Composition et tâches du comité
l-Association est dirigée par Le comité composé au minimurn de trois membres étus pour 1 an et rééligibles.
La présidente. La vice-présidente et ['administratrice et deux membres fondatrices sont nommément désignés par
tAssembtée gênérale.
Le comité fonde La revue et dote cetui-ci de son premier comité de rédaction. lI nomme [a rédactrice en cheffe.
Le comité de I'association se réunit sur [initiative d'un-e de ses membres. Son rôLe est:
- de prendre toutes les mesures utites pour atteindre Les buts fixés par LAssociation
- de convoquer les Assembtées générates ordinaires et extraordinaires
- de prendre les décislons reLatives à ladmission et l 'exctuslon des membres
- de veilLer à t'apptication des statuts
- d'administrer tes biens de lAssociatlon
- d'engager (ou licencler) te personnet bénevote et satarié

Articte 9: Ïlches et statuts de tndmi nistrateu r-Adm inistratrice
Lad mi nistrateu r/trlce re m ptlt conjointe me nt les tâches de secréta i re et trêsorier-trésorière de lAssociatlon.
It-el.Le gère les finances seton Le budget approuvé par lAssemblêe gênéra[e.

Articte 10: tâches et statuts de la rédactrice en chef de la nevue
La rédactrice en cheffe assurê la pubtication de ta revue et veille au renouveltement du com]té de rédaction par
cooptatlo n.
La rédactrice en cheffe de ta revue assiste aux séances de tAssembtée sénéraLe et du comité.

Article 11: Organe de contrôte des comptes
Lassembtêe générate renonce à Lbrgane de révision en vertu de lart 69 b CC et724CA.

Àrticle 12: Représentation de lAssociation
l-association est va[abLement engagées par [a signature collective de deux membres du comité. En principe, une des
signatures doit être celle du-de [a Président-e ou du-de la vice-président-e, et, pour les affaires financières, une des
deux signatures est en règte générate ce[|'e du-de lAdministrateur-trice.

Article 13: Rêssources
Les ressources de lAssociation sont assurées par les cotisations de ses membres, de dons, de Legs, de subven-
tlons de tout genre et de toute autre Libéralité. Les dons contraires au but de fassociation ne sont pas acceptés.
Lassociation peut prendre toute mesure apte à tui procurer d'autres ressources.
Les ressources financières de Woming servent à couvrir |"a bonne marche de l'association et celle de léd]tion du
magazine. Notamment couvrir les frais ad mlnlstratifs et logistiques, Les f ra]s dêdition et d'impresslon du magazine,
dbrganisation de soirée (location de satle, matérie[).

Articte 14! Responsabilité de lAssociation
Le cas êchéant, Les dettes de lAssociation seront uniquement garanties par factif sociaL.
Les membres sont exonerés-e-s de toute responsabitité personnelle quant âux engâgements de lAssociation.

Articte 15: Modification des statuts
La modification des statuts ne peut avoir lieu que sur décision d'une Assembtée généraLe avec une majorlté
de deux tiers des personnes présentes.

Articte 1 6: Dissolution
La dissolution de LAssociation ne peut être décidôe que sur demande du Comlté ou à [a majorité des 2/3 au moins
des membres ayant le droit de vote, [ors d'une Assembtée generate extraordinaire convoquée spécia[ement
à cet effet. Le soLde actif de fassociation sera versé à des institutions ou assoclations poursuivant des buts
analogues à ceux de Woming.

ù:
Article 17: Entrée en vigueur des Statuts
Les présents statuts ont été adoptés par l'assembtée générate qui s'est tenue [e 3 février 201 1 à Lausanne. Les statuts
entfent en vigueur immédiatement.
Les statuts originaux ont étê adoptés et approuvés Le 7 septem bre 2009 par lAssemblée générate constitutive de
[Associatlon Woming à Lausanne. Pour tout ce qui n'est pas compris dans les présents stâtuts, se référer aux articles
60 et suivants du Code civiLsuisse. :

Au nom de t'Association:

La présidente de I'Assoeiation:
Virginie Thurre- / a-11 
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Membre du comité:
Vera Bustâmante
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La vice-présidente de lnAssociation: ladministratrice:
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